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Clap de fin à Melun, dernières sorties sur l’eau. Crédits : TP
 

L’annonce est tombée hier soir, le Président de la République lance un second confinement. Un coup dur pour le monde
de l’aviron et du sport en général. Mercredi déjà, la tête de rivière de la zone Nord Ouest avait été annulée.

Une impression de déjà-vu, le début de saison 2020-2021 commence mal. Alors que les championnats et
compétitions se sont annulés les uns après et les autres ces dernières semaines, les organisateurs de Caen ont
tablé mercredi. Nombreux étaient les clubs à continuer d’y croire. La situation sanitaire et les décisions du
Gouvernement sous venus couper l’herbe sous le pied des rameurs et rameuses. Le préfet du Calvados s’est
montré défavorable à l’organisation de la TDR qui devait se tenir dimanche 1er Novembre. Il regroupe
traditionnellement les ligues du Centre, Bretagne, Normandie, Pays de Loire et la LIFA.

Les clubs de la zone attendaient cette première échéance de l’année avec impatience. Elle devait lancer la
saison sur de nouvelles bases sportives. Avec les nouvelles mesures sanitaires, celle-ci ressemblera
probablement un peu plus à l’année passée. Le pays, tous les clubs et structures sportives repassent sous
confinement à partir de ce jeudi soir minuit.

Dans les clubs c’est la consternation. Du coté de Melun, en Seine-et-Marne, les entraîneurs cherchent à
organiser la TDR localement. Les rameurs devaient s’affronter sur 6000m ce week-end, au final des piges ont
été réalisées hier dans la hâte. L’heure est déjà à la préparation. Alors que certaines rameuses réalisent peut-
être leur dernière sortie sur l’eau de l’année, d’autres font leurs derniers C1. Les coachs du Cercle Nautique
eux, distribuent ergos, barres de muscu et poids à tous les compétiteurs dès aujourd’hui. Le but, comme au
printemps, continuer l’entrainement depuis chez soi et tenter de s’habituer aux “entrainements maisons”.

https://www.magaviron.fr/?attachment_id=165089
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Même constat dans les autres zones, comme la zone sud-est qui a publié un communiqué sur son site
aujourd’hui : “Suite à l’allocution du Président de la république, hier soir, nous sommes hélas contraints
d’annuler la tête de rivière de la zone Sud-Est qui était prévu le 1er novembre à Belley-Virignin.
Je tiens à remercier la Présidente du club de l’Aviron Bugey Haut-Rhône, Brigitte Andrieu, et toute son équipe
pour le travail réalisé ces dernières semaines, afin que cet évènement soit une belle réussite. A très vite et
prenez soin de vous”. La consternation gagne le monde de l’aviron, même si un espoir subsiste : ce matin, le
ministère des Sports indiquait à nos confrères de Ouest France que Roxana Maracineanu était en discussion
avec Matignon pour permettre aux clubs sportifs de continuer à accueillir leur public, avec un protocole
sanitaire renforcé, au moins les mineurs comme le prévoyait le décret paru au moment du couvre-feu. “Le but
est que les associations sportives, qui accueillent huit millions d’enfants dans notre pays, puissent continuer à
le faire avec des protocoles et des pratiques adaptées, qu’on a déjà mis au moint et qui permettent la
distanciation. On est prêt à le faire. L’EPS continuera à l’école, donc les associations pourront continuer à le
faire aussi. Il faut que ce mode de garde puisse continuer à être reconnu d’utilité publique, pour garantir
l’acceuil des enfants dans le temps qui suit l’école”. Un arbitrage qui ne devrait intervenir que demain, mais qui
semble compliqué, avec une multiplication des attestations de déplacement dérogatoire dont le nombre va
déjà se multiplier, avec un confinement plus souple en raison du maintien de l’ouverture des établissements
scolaires. Seule certitude : les sportifs de haut niveau vont pouvoir continuer à s’entraîner. Une dérogation qui
s’étendra au sport professionnel qui pourra, lui, continuer à exercer. Une décision qui fait étrangement écho à
ce que les fédérations, dans leur SOS adressé à Emmanuel Macron, et aux différences flagrantes du traitement
appliqué entre sport amateur et sport professionnel.

Dans tous les cas, le quotidien et les entrainements se voient de nouveau chamboulés. Le confinement devrait
prendre fin le 1er Décembre. Les rameurs ont donc 4 semaines pour se motiver, se challenger sur le web ou
courir afin de revenir toujours plus fort avant les tests ergos en club et les régates de Noël !

Thomas Prongué et Fabrice Petit


